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ANNEXE I
(article 1)

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DE LA DÉPENSE

CHAPITRE I

PLACE PUBLIQUE À L’INTERSECTION DE LA 4e AVENUE ET DU CHEMIN
DE LA CANARDIÈRE

SECTION I

DESCRIPTION DES TRAVAUX

1. Les travaux sont localisés sur un terrain triangulaire situé à l’intersection de
la 4e Avenue et du chemin de la Canardière (arrondissement 6).

SECTION II

DESCRIPTION DES TRAVAUX

2. Les travaux consistent à aménager une place publique de quartier sur une
parcelle de terrain triangulaire sise à l’intersection de la 4e Avenue et du chemin
de la Canardière à Québec. L’aménagement comprend des allées pavées pour
piétons, des plantations, de l’éclairage et du mobilier urbain.

SECTION III

ESTIMATION DES COÛTS

3. L’estimation des coûts de ces travaux, incluant les taxes applicables, est la
suivante :

1° revêtement et aménagement de la surface : 95 000 $

2° plantations : 18 000 $

3° éclairage : 10 000 $

4° mobilier urbain : 12 000 $

5° divers et imprévus : 15 000 $

sous-total : 150 000 $
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CHAPITRE II

BELVÉDÈRE RUE RACINE

SECTION I

LOCALISATION

4. Les travaux sont effectués le long de la rue Racine à Loretteville, en face de
la chute Kabir Kouba (arrondissement 7).

SECTION II

DESCRIPTION DES TRAVAUX

5. Le projet vise la construction d’un belvédère surplombant la falaise devant
la chute Kabir Kouba. Le belvédère sera directement accessible à partir du
trottoir de cette rue et sera aménagé dans son prolongement. Le coût du projet
inclut la structure, le garde-corps, les revêtements de sol, l’éclairage, le mobilier
urbain qui s’y rattachent et tous les travaux nécessaires à la préparation du site.

SECTION III

ESTMATION DES COÛTS

6. L’estimation des coûts de ces travaux, incluant les taxes applicables, est la
suivante :

1° structure et menuiserie : 85 000 $

2° éclairage et électricité : 5 000 $

3° maçonnerie : 10 000 $

4° garde-corps et mobilier urbain : 20 000 $

5° divers et imprévus : 15 000 $

sous-total : 135 000 $
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Grand total : 285 000 $

Annexe approuvée le 4 juin 2002 par

         _________________________
Francine Bégin, directrice
Division design, architecture
et patrimoine


